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NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

espaces naturels remarquables’’

REGLEMENT APPLICABLE AUX  

ZONES N  
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l’orientation 

d’aménagement n° 8 (OA8)  (cf. O.A.P. - pièce n° 3 du P.L.U.),

 (cf. O.A.P. - pièce n° 3 du P.L.U. – OA n° 8)

En secteurs naturels concernés par des zones humides, identifiés sur les documents graphiques du 

P.L.U. par une trame spécifique 

, ès lors que la mise en œuvre d’un projet conduit, sans alternative avérée, à 

la disparition de zones humides, des mesures compensatoires

Pour les secteurs naturels concernés par le risque d’inondation ou de submersion marine (cf. documents 

graphiques à l’annexe n° 11 du P.L.U.)  

Pour les parties de secteurs naturels concernées par une entité archéologique, 

Titre 1 – Dispositions générales – Article 10

Pour les secteurs naturels concernés par le risque de ‘’retrait – gonflement des argiles’’, 

annexe 11
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ARTICLE N 1 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

1.1. Dans les secteurs Np, Nh, Nh, Nh , N N c, N ca, N c , N t et Ne  

 

1.2. En secteur Np L. 146-6 (y compris le secteur Np L146-6
OA8  
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1.3. En secteur Nc, 

 

-  

1.4. En secteur Ns, 

 

ARTICLE N 2 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL  

SOUMISES A CONDITIONS PARTICULIERES 

2.1. En tous secteurs de la zone N, en dehors des secteurs Np L.146-6 et Nc  
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2.2. En secteur Np L146-6 (y compris le secteur Np L146-6
OA8  

2.2.1. 

2.2.2 .En application du troisième alinéa de l'article L 146-6 du Code de l’Urbanisme, 
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2.3. Cas des bâtiments existants situés en secteurs Np et Np L146-6 

2.4. En secteurs Nc 

2.5. En secteurs Nh et Nh  

2.5.1. EN SECTEURS Nh ET Nh , 
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Nh 40 m² 30 %  

Nh  5 %  5 %  

*

En secteur Nh, soumis aux risques d’inondation et/ou de submersion marine
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* Une emprise au sol supérieure peut être admise dans le cas d’aménagement d’annexes qui serait 

réalisé par la reprise de bâtiments existants dont l’emprise au sol supérieure à 30 m² définira 

l’emprise au sol maximale pouvant être aménagée. 

 

2.6. En secteur N , 

 

 

2.7. En secteur N t, 

20 % 
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2.8. En secteurs N , N  et N , 

2.8.1.
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2.8.2.

 

2.8.3.

 

2.9. En secteur Ne,  
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2.10. En secteur Ns,  

 

 

Rappel

ARTICLE N 3 – ACCES ET VOIRIE 

3.1.  Accès 

3.2.  Voirie 

3.3. Cheminements ‘’doux’’ (piétonniers et/ou cyclables) 
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ARTICLE N 4 – DESSERTE PAR LES RESEAUX 

4.1. Alimentation en eau 

4.2. Assainissement 

4.2.1. EAUX USEES 

4.2.2. EAUX PLUVIALES 
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4.3. Electricité, téléphone et télédistribution 

ARTICLE N 5  – SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

ARTICLE N 6  – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS  

PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

A défaut d’indications portées aux documents graphiques du présent P.L.U.

Titre 1 – Dispositions générales – 
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ARTICLE N 7  – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS  

PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

ARTICLE N 8  – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS  

LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

ARTICLE N 9  – EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

9.1. En secteurs Nh et Nh  

9.2. En secteurs Np et Np L146-6 
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9.3. En secteur Nc 

9.4. En secteur N  

9.5. En secteurs N N N  

9.6. En tout secteur de la zone N 

ARTICLE N 10 – HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

10.1. Hauteur maximale des constructions en secteur Nh, Nh  

10.1.1

10.1.2
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10.1.3

10.2. Hauteur maximale des constructions en secteur Nc 

10.3. En secteurs N N N  

10.4. Hauteur maximale des constructions en secteur N  

10.4. Cas particuliers 

ARTICLE N 11 – ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE  

LEURS ABORDS - PROTECTION DES ELEMENTS DE PAYSAGE 

11.1. Règles générales 
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N.B.  A l’exception des paragraphes 11.3., 11.4. et 11.5, les règles spécifiques suivantes ne 

s'appliquent pas aux bâtiments d’exploitation aquacole et aux constructions d'intérêt collectif. 

 

11.2. Règles spécifiques  

11.2.1 ASPECT DES MURS, FAÇADES DES CONSTRUCTIONS 

11.2.2 REGLES RELATIVES AUX TOITURES DES CONSTRUCTIONS PRINCIPALES  
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*

*

40 %

11.2.3 REGLES COMPLEMENTAIRES SPECIFIQUES AUX SECTEURS D’INTERET PATRIMONIAL OU 

ARCHITECTURAL IDENTIFIES AU TITRE DE L’ARTICLE L. 123-1-5-III-2° DU CODE DE L’URBANISME 
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11.2.4 REGLES RELATIVES AUX ANNEXES 

11.2.5. LES CLOTURES

a) Dispositions générales 

Les clôtures doivent être réalisées de telle manière qu'elles ne compromettent pas les conditions 

de visibilité et de sécurité pour la circulation routière. 
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b) Hauteur maximale : 

 

1,8 m,  1,2 m.

2 m

1,8 m.

c) Types de clôtures : 

Les dispositions suivantes sont applicables aux unités foncières recevant au moins une construction 

principale (à usage d’habitat ou d’activités compatibles avec l’habitat) en secteurs

 

Sont interdites 

(cf. annexe 3)

Sont admis

(cf. annexe 3),

(cf. annexe 3). 

(cf. annexe 3),

(cf. annexe 3). 
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En secteur  

(cf. annexe 3 du présent règlement)

En secteurs  

(cf. annexe 3 du présent 

règlement)

11.3. Règles applicables aux bâtiments d'exploitation aquacole  

(en cas de réfection, reconstruction ou d’extension) 

En secteur Nc

11.4. Traitement des abords 

11.4 Eléments du paysage 
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ARTICLE N 12 – REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 

deux places

En secteurs Nh , N N N  

ARTICLE N 13 – REALISATION D’ESPACES LIBRES, D’AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS  

ET DE PLANTATIONS 

Nh  et Nh, 

13.2. En secteurs N N  

(cf. annexe n° 1 du présent règlement)

13.3. En secteur N  

(cf. annexe n° 1 du présent règlement)

13.3. En secteur N  

(cf. paragraphe 13.4. suivant)

(cf. annexe n° 1 du présent règlement)



Commune d’ASSERAC 

Règlement du P.L.U. 

avril 2015 

13.4.

éléments d'intérêt paysager ou patrimonial à 

préserver

éléments d'intérêt paysager 

ou patrimonial à préserver

annexe 3

ARTICLE N 14 – COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE N 15 - OBLIGATIONS EN MATIERE DE PERFORMANCES  

ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES  

ARTICLE N 16 - OBLIGATIONS EN MATIERE D’INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE 

COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 


